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LFAittoture Canadienne.

E'U PLE

ET

SES BESOINS.

· Par-. . Tach.

Be'oins de Peuple cdans Pordre moral.

[Suite.]

L'intempérance est, sans nul doute, le
mal moral le plus grave et le plus enraciné
au sein de notre population et ie fait Chez
toutes les populations..- Les ravagescausea

par ce vice affireux sont imcalculables: des
tilliers de pauvres femmes et de malheu-
reux enfants ont à déplorer tous les jours
Jrs effets 'terrbles de cette inexplicale
pussion : une partie des crimes, la plus
grande partie, qu'enregitrent nos tribu-
ntaux, contre lesquels sévissent nis lois
sont ds à l'ivrognerie.,Que de bons ceur,

que de fortes intelbigenes, que de corps
robustes sont tous les jours enlevès à leur
pays par les exc£s d'intempérancet rcom-
lbiei plus a'etiolent aux brûlants effets de.
liqueurs empo-onnitées et au lieu de fruitsa
abondants n'ffrenL auî sol du leur patrie

que des tiges desséchées. Les élats Le
vertî iperdus par 1'tîbusdcsLboissons alcooli-
ques ullinet.-å.regenerer îl peii i; les

blles et graves pensées oYresdanats $le
in:seraienut siuantes puur I'iumtruire et le

numérairu et le temps dépensés à perdre
ea -raisun,coinileraienît les besoiiins de ttes
les pauvres familles.

Le clergé aidé des bons citoyens a déjà
commencé la sainte croisadle de la tempé-
rance; maissi grande est la force de llha-
Litude, si impérieuse la soif du gain ou 'ai
lomplet laveu;lement ciez ceux quivi
sent et sericissent le cet abominable
trafic des mours, de la santé et des la-
leurs de leurs frères, que le zèle et lac-
fivité les protres de ce nouveau sacerdoce
ne suffisent pas à arrêter le ma et qu'il est
iécessaire que le gouvernement vienne en
iîîde à des elTortsqui finiraient par épuiser
et ilécourager: je me trompe, quand même.
la légslature refuserait son appi les api-
tres de la tempîîerance ne se décourageront
pas, ils augmenteront en nombre, ils re-
doubleront de zèle.

Les moyens aux mains dt lègislateir
semblcraieint être heu siuivants.: Yapper
l'ln tains énorme l'importation et la con-
flection des liqueurs et pour eviter la fraude
et la falsification que la cherté pourrait
faire nalîre, établir une surveillance sur la
s ente des spinitueux, surveillance s'exer-
çantjusque dans les campagnes et dont les
frais seraient payés par les débitants de
liqueurs au prorata de, la quantité. Il va
Fans dire que l'acte de falsifier, devramt
tre mis au rîangdes crimes punissables par

amende oui, emprisonnement. , Placer
l'ivresse turbulente, ou seandaleu.se nu
n)ombre des délits et rendre passible d'une
amende 'aubergiste cause premidre de ce
délit. ,Les magistrats à cet effet devraient
être revêtus de pouvoirs extraordinaures et
spécialement chargés de l'exécution de ces
lois.- Des visites domiciliaires dns les
ninisons publiques ou réputées dangereuses
pou aent tre autorises, quand elles se-
.,Uie 1emand écs par un' parent ou un ami
respectablecd'lun malheureux livré àl'intein-
pêrance, et dans ce cas 'aubergiste seraiL
seul passible d'une forte amende.

Comment pourrait-oni- ulsver. cci mesu-
res oppressivesh ?Quand uneèepidémic seo
mîontre,la fleurde notre populationse jeCte

à sa rencontre et s'immola pour arrêter le
Onu et secourir ies malheureuses-victimes;
et pour arrêter l'introduction d'uri poison
plus dangereux que toutes les épidémies
on craindrait de léser les intrêts de ceux
qui nous vendent ce poison ? Quoi.! un
débitant de liqueurs, dans Punique but de
se procurer un gain de quelques delers
sura le droit do.faire perdre la raison, de
mettre aux pieds notre père, notre frère,
notre ami et nous n'aurons pas la liberté de
de voler nu secours pour arracher de ses
maintssa victime livrée sans défense 7

Qui de ceux que leur position met en
contact avec tous les rangs do. la société
n'a pas été témoin : qui n'a pas entendu
parler des scènes arreuses qui se passent
dans quelques unes de ces maisons qu'un
appelle des nuberges, et qui ne sont que des
bouges de dômoralisation, où de pauvres
jeunes gens, de malheureux pères de fa-
mille rà'ent sous les êtreintes du vice, tan-
dlk qu'à la porte fermée, une mère, des en -
fants éploés demandent à grands cris
quk.n leur rende leur chef, leur sottien l
Dan. d'autres maisons, le maître plus
scrupuleux, mais plus cruel éconduit bru-
talement clui qu'il vient d'enivier, pour
de chez lui l'envoyer geler sur le tliiemin,
périr dains la rivière,, ou matraiter sa fi-
mille... Et ce errit de pareils intérts que
la loi craindrait de léser 1

Non; ceOsnjrueeresriéçesaires ne seraient
pas un attentât ail liberté.. La vraie liberté
nse cnit is e (iriaimpusémest i u ut-c
mal possible, et dai ce-cas pourquoi des
tribunaux, des prisons ?I Le vice qùi cst la
soure de la plupart des crimes sera-t-il
sacré et croit-on pouvoir arrêter les effets

dé seW unemb.s, et qu'il vuimieux guérir
que d'ompter.

III. .- -

La misère ns- pcut*exi.ter'Fbezi-iii peu-
pIC où le soliabonde à moins.que ce pe-
ple n'abandonne la glorieuse et npaible
chni-rue pour jiuer aux jeux de hazard 'sur
la -ble d commerce. Et pourmtt àes
économistes' modernes ont marqué sur
leurs cartes le Canada, comma destiné à
deveir un pays msnuacturir: suivant
eux totes nos chutes d'eaux1sglaient 'les
endroits désignés pour des, usmeset' des
filatures. L'Amériquerta pàs cette desti-
nation, elle est le grenier de l'Europe.

Le Cinada étant unipa :iesentielleient
agricale, et fas, le, Ciel 'qu'e ses enfants
i'abandonnen;jamaisi la charrue, ne voit
pas sévir la hdeu misèri. Néanmoins
son pàlexvisage apparaitdo etemrps à autres
dans nus villes Par suite de e système de
centralisation qui ne coniUentnulle part, et
encore moins dans un nosuvea; pays, et par
suite aussi de l'incurie de bon ombre d'en-
fants du peuple qi ani lieu fý,%ustiurer sur
des teries par un travail bien dirigé, une
positon lionorablc, vont 'a ggomérer dats'
les 'Ulles pour y tramierroc e.XIteince tou-
jours précarre, et y vIen t dan' la de'ern,
dance absolue des chefs des grands établia-
semernts s detd. grandes maisuns de con-
moirce.

Le reiltt deces grands ragemblerments
dhonnmes est la dmriari ufíis'ta et la mi-1

il-e.eiou-r di i/?urbe ~.
population., Il e-t de Ibit quée les Villes ls
plus peuplées et les plus coIimeranltes
sont celles où le vice, la dbauche et la mi.
Are surabondent puur de là se répandre de

sansiutoucherc a îa cousu t= o lproee en proche sur lés calpagnes Ceni-
Lhaaellier honnêteauneAte u.18 pr- - -

qu uput pat l
main pour abuser des liqueurs qui, prises
comme remèdes et comme cordiix ne
-ont pas dérendues,n'iura rien à raindre
de prcilkrs di.spositsîn-. On 'sit qu'un
grand nombre d'aubergutessont entrés dans
cette position sans approfondir ces ques-
tions 1t y ilemrieurent par n eutglement oi
irréflection ; et que bon nombre briseraient
les in-truients malheureux de leur pro-
fession s'ils réfléchissaient un instant, aux
maux dont ils sont la cause, aux crimes
auxquels ils s'asocient. Mais chez le plus
grand nonmitre l'habitde le voir dei 'cène'
dégouitatites fit par les leur faire regaîder
d'un :ilisec ; et des orgies où le sang se
mêle a.:ec les liqueur, dcù la débauche et
la tlmoralisation sont arrivés à- leur pa-
romiîme ne lott pas plus d'impression-. sur
eux que le chasseurr l'est ému du sang de
l'animal qu'il abat. - 1-,-

Depuis longi-mps le peuple par la voix
de ses granls-jurés signale l'intenpérance
comme la cause de la plupart'des crimes,
etdenmande des mesures repressives de ce
vice comme devant diminuer de moitié le
nombre dem délits. Pourquoi est-on de-
meutré ourd à cet appel, puisqu'l vaut
mlle fois mieux:prévenir les crimes que de
les punir ?

Ce qui précède amène une réflection
au sujet de la détention des criminels et
des oocupations auxquelles on les emploier
Il est denotoriété publique, que nos pri-
sons sont une école de vice pour les jeunes
délinquants ttandià qu'on pourrait leur
faire profiter de leur condamnation pour
les imstruire, les moraliser et leur faire
prendre des habitudes de travail. Pourquoi
n'établirait-on pas une école dans chaque
prison et maison de correction? et pourquoi
ne pourvoirait-on pas a l'enseignement re-1
ligieux des.pnsonniers chacun dans sa foi j
Que les législateurs sesouviennentque c'est1
moins pour punir que pour rendre meilleur,q
que la société Févi4 contre quelques uns

rotnantes.
Ont arretera les progrés de tu mal en

mettant a la purtée de tout le morle O

a'tcrres intcllc, en donnant au petit peuple
les nios ans de n'y eablir sar renouî.er enu

entier àses habitide. ordinurce. On pour-

rait seconder ces moyens par une loi de
commerce qui empêcheirat cet cecoibre.
met qui mine les entreprises utiles et ôte
au negotiant capable et intègre les moyens
de faire valoir son industrie. C'e'î un fait
digne- d'attention qu'une foule de jeunes
gras sans neduertion commerciale et sans
éducation aucune, se lancent dans des en-
treprises dont la suite est'pour eux la ruine
et la banqueroute, et pour le négoce en gé-
uîéralla paste ilu crédit et 'dela confiance.
Ceci g'adrese au commerce des villes
qrquoique la canpagne se renlente uussi de
ces nisères.

L'encobilrîinent des professions produit
d'abor:1 par l'incune de la jeuneoce et par
l'ambition mal dirigée des parents, mais
par dessuis tout par l'accès facile outerte
aut incapacités est ertminemeit dans ces
classes île la socriété, unîe caiiîè de gèie et
de miscre et uns rîorce i'bus déplorables.
Dans les professions légales et iui toutchez
les notaires eclle cause réunie à celle Íqi

vient do'càuios de nos lois obscures, lncer-
taica et souvent contradictoire ont pro-
huit un certnesptrit cententietx et chica-

nier qui est d'une bien fimesite inluence sur
le peuple.' No pouvant à moins d'ine uit-
pêriorité 1men marquée se faire un avenir,
la médiorifé et les natures sviciettsee
voient la porte ouverte à un certain succès
dansl'inîrigue: le' manque de précision à
définirs làdroit'de chacun, a introduit- la
Pratiqu ' lecett ftese lao equiist

autre choie que Par P'abuser des lois pou,
tromperret.surprendre la bonne, foi trop
confiant9o; 'Dans la profession médicale
l'encombrement produit le charlatntisme.
et un ceprit'oeppsition Iîlttes i d
truit les iaxupcrl de confriternité qui de-

vraieit toujours exister entre ceux qui ten-
dent à un mème but; bons rapport si pro-
pres à avancer l'art parle commerce et
l'échange muttuel de lumières.

Que la loi ferme l'entrée des professions
aux inéapables, .t bientôt tous ces maux
aurunt disparus pour faire place à l'aisance
et nu rontentement. La satisfaction des
besoins de notre nature est infiniment pro-

pre à rendre les hommes meilleurs, tandis

que la gène produit le malnise, source des
Infuvaits conseils pour le conunu des
hommles.

(/J continuer)

Avis aux Retardataires,
Nous prions ceux de nos sabonnés, dont la
Iere année de souscription à notre journal
et e.irée le,18 Déc. Iernier, de vouloir

bionas faire piarveirau plutôt ce qu'ils
nous divet Nous leur conseillerons en
mom-tempîs le nions:payer d'vance le
omontuit pour l'annee qui ientde commen-
cor, fortiant pour leq deux années $5 ;
Us évitèrînîs pa rre moyen double dépense
pour litus de poi.age, et se contormeron t
tout a la fois, à îozs conditions.

b Ol I 1E M E LIMON-

" e e ! qu:md Ibonneur, la
reliion et 1a b (ltetsi ne aimi:se.'

QUElIIC, 19) JANVIER 1549.

(Traduîee du..lortning Chronid.

OLh L RTURE

du FarllemeiÈ ?provinciail
îMoi'n trt , lS jainu fer, 1819.

Auajo uru i s i heus San Fcel-

lence aec !c t rmonial uit s'est rendu,

àla salle dis Contsei LOgltif, et en pré-
sence dls deux Chamb e is u l'a-lem nt, t
ouvert la deuxième Se nii du Parîetietit
Proviicul, par le discours snivatît :-

Honorablle. Art iers du Con seil LêgisLa.
tif, ce .ifescurs de '.1ssemblée Le-
gs it e, -'

J'ai oucoup d satisr.ction s vous il former

que pendilai.les Vacances, une tiraiquillité sasm n-
ternption a régné en cette province. Les preues

que leupuupte ii Canada a donné pendant cette pé-
node de tnouble, et d'inquiétude générale, de n
amour del'ordre et de l'attacienient qu'il porte à
sers institutions, tendront' je l'espére, à établir mirl
utre lise plus ferme le crédit de la province et à
avancer sa prospénlié.

Je suis autorisé a dire pour voure information,
que c'est l'intentioin de.SaNajeté d'exercerla pré-

rgotnuve dutpanlon en faveur de toutes peron.
nes encorépassiblesdes pemues de'la loi pôirhl5
otrenses-p tiques résultantdes alhšureux ésé-
nementsaiI37et 1

S38. Etjfiit risordredela

Reinîede 'ious inviter.ù rocounr dans la pastion
d'une loi pour donner entier efl'et aux très gra-.
cieuses intentionése Sa iMajesdt.C'est pour'moiuntu

grand plindle vous dire que courfrmêment su<4
sir de la législature de cepays exprimeé dans l'a-
dresse conjoin'des deux chabres du parlement

provincial, le parleilneni riGiial a puisé'unsete .

rappelant la clsoe ldArts'd'Union ui impose
une restriction sur l'usage de la languerafsnçase

Pendat les vacances,j'ai été6d comuiication
avec luei-crétaire d'état de la abljesté poin les c- C-
lounest' avecJles-Lieutenant-Gouveriers de t

Nosel.&iosaet du Nouvean-rseik au 55- i

jut du'dtarteiment ro'vinciil des Poses; ete j .1
nuis endih tade pouvoir vous informori qu'à la'prd i
chatine , réunion i du parlement Impérial, il Som
adoptéîlesmesures pour donner auxnutoritéspro, p
yinciale l'enter contrleet ladministration dece
dépatemeît. P'espreqne lorsque les arrange-
ments néctaunires poueïîý tctuer cet objet iuroit l

été complétés, enî trouIIra qu'il rut 'praticabië
il'étblir s mtal de poste bas et unormne dans ton-
tes les provinces de l'nsérique du Nord.

Je suis dIsposé al, crirs' qu'uns augmenýtation
dans la représentatisn serait suivie. davaniages
considlrablesa il'intérêt publie; et je recom-
mande i votre considération, ee'sijit qui n'esit 'ae
d'une importtnce ordinaire.

Pai beaucoup de satisfaction à vous, appreiîdre
que l'oppositionmanifestée à une époque dns cer-
taines localitéa du Bu-canada à la loi des écoles,
a consid-mblement diminuée. Je suis néanmoinst
d'opinion que cet acte peut êtie modifié avee avan-
tage danssudétails; etj'ai la aianes q oî
consentirez volontiers a faire.,eet acteles iodili-
cation qui tendront a le reedre assi peu ondreux
que possible aux contribuables, sma cependlsant
comprorettre les importants principes qu'il a con-
sacrésen procurat i àtoute lajcuessede cette par.
tic de la province,les bienfaits de péducation.

Parmi les sujets qni probablement engageront.
votre attention,sont unsystème de Judicature dans
les deucsections de la province; des lois pour ré-
gler les muniipailités; 'et la conutation de u iui-
veruité du cotltge dît Roi.

Les oilicieru employés dans l'exploration du pays:
e tre Quéiec it Hailux dans le but de décou% uir
la treiieure il'ie de chemins a les pour jo!md.n:
ces deux villes, ont pré4esié un rapport qui con.
tient beaucoup d'informations de s-ulrtir et qui n-t
sous lejour le plus favorable les ava:ageai de l'if-
regnse projtîa. iJe ous le oinnuinquerai u,

une déuIhe du seer:aire des colOniOs, es prIsl.m
l'iiérêt que prei.d le go'ernem":t de t Maie
dans l'exécution de, grand travail.

llfasde l'dsfmague Lugisatier,
J'ordoninerai que les comptrlpublies avec les

estimés de 'inréircourante.voussoitsunmis. Je
me repose sur votre bon vouloir pour le vote dea
subside, néceî.aires au service public.

Hontrader Mlesssieurs et .delemsz-s r,
'i , olccrvélace luaur.tIp dîl'.îtirétqîue l.;C.'.

nadau.îusunne targe part dins ia dépues-n- cem-
men.-iale y 2 a mmoahenrenisement rsar-rîî i
pasué. uJe ii pas manqné de convaincre les mi-
nit:res de $ i ittaresté de la nécestsit urgente qi
existeîlrappuer du liare des tatut mirua
tullesdisrositisra qui pemenut tern., iimur t-
eonu, re e :j'roii..ce,en emkéchant lis as-
beaux étr re f;etiéi cer lica rts rr ty
ebîrnuer di frrd; j'ai t14r"dennellfactmnlerosn
apprendre que lîlva revîmanuatoisa ce ujetont

été co.dL'vîae't;rnînpar le guuiuruîncnt
de luRenriee.

P-milu'nmesuresqni paraiseent énier Paten-

an n Jn anremlnt pruvmscial, dans tus cirenstan

c uc. eeLs, comiea étaat calculées àélever le
eréutt de la provilce,'à étendre ns commerce et
à contribuer ai ddrloppemct de ses resuOurces,
je recommande à stre considératipenmme étant
paracitirineut Importntes, les an-
1le fo irr les fondu qui pourront être néceseai.

re pour la conpltiun pruchamtede, canaux duat. L.urtint. Ces grands trassox peuvent, croit-
ni., tee cou.p'ités aiec'un petite dépîuse addi-
tuiîInvtle, de iîaniér à iuerate su éo x
init neut pieds d'eau' destinés à létrasr et
tiint lit p;,ds d'eau dans le voyagedans 'iuté-
rieur, de rsser dit lac Erio dans l'o lan, ya
apés l'un erure de la unvigation. Lorsque cp t
objet aura été accuipli, le Canada peoedeîa ai-
navigation intérieure sans riite' en ropsité et ci
étendue, et résuassant tous' lés débêlîîjsd'nî
c'mmerce dont l'accrousseincnt\nc'saurit tre
limité. -- - r.• -

La pass.'ion d'une loi autorisant l'bénat'-travaux d'au caractéepurement lucaI'gutti
aux frais de la novin.ce, donnant au
nient,,Ics pouvoirsqui pourraient Ôtre.nécessujres
pour la'réorganimtion de la:d-te pre iale et
Pétabissemuet d'un'ro'nds'smortissernerit fi'e.,
Rettetete.'a duotéloptortéedat
le nerrecoiuteus 'irpîiro-aïrgens lya.
que, maisp ua construction:de tra'an ris
ont les plus importants ne peilsentmanquer d'ée

ducetif lorsîqu'ulu auront été complétées.
î ~xistenti:d'unjiand ~revenu rés'ultant r

douanes; place le.créaicJer'dela pcivie' éuia.une
position très avantageuse ett qiil 5méilaoem rs-
qu le principe afond d'smà ement aura été
mis enjeu.
L'amendement des lois d'inimiratioans
e'd faire disparsitre luidispîiîoiisqui mp'

lient les iiamigreants desa lir an Caiada" oi
dnus la parte n d tats-U d Js, d e sor dra
it ian~ai'rle'St.Lucent. Le comir

depasî'qsaIat une br'an'eliilpotale d -
arestnunr qu'Oi ln peut ranire rant,

réjudice auCommreetdrie':
e e man,,qu iu deaeiu e

compat:bis vec la bee, porrddsim
es dép uses dn délartemenb de luiuimi 'Xa



I'Ami de la Religion et de la Patrie.
taxd nnd4i cý p4Fd IM;ae eage ure ue1mctrîoit un

taxe, sur les passage" c rd eme monsm u iiince un le A magne
onéreuse que celle aciuellemeiit prev'd sutrsit imi.sant a son titre actuel clui t'Empe-

svelsidle casuni d'un t6 neuctr public acvrir .reur ;~celle-là iour b i pe'é rélu à vie
me dépe ss -idra celle-ci, veut. un roi élu pour 12 ans,.Je déea usireconmanil % iotre enIdaa-. ..

lion L'urgence de mettre a part une partie it do- Une Se .Popositin,: demande-un roi

mie publie dontîe revenu produio:«r la vente de por d! 'ans ; Uno eU que lechef 'denim-
ce domaine, serait employé so soutien des éeoles pire soit par rtation, «'sus les quatre ans,
communis. lsera pent être jugé necessaire d'au- un des pnces répsants de la Prusse, de
loriser te gouvernement j placer le capital pro- l'Autriche et'de lu Ba ière ; Une 'Te que.
venantade cettesource, snit dans le rudls prni-i .t.ei, .
eiaux, ou dans ceux de quelque chemin à lisses l'adunmiistration de 'iempire soit confiue à
dont la construction a été sancltiouné par le pare- une oommtîesion de cinq nembre's chois i
iment. parmi les diversesotiuns de PAllemagne;

En mrisint ces mesures et toutes les autres Une Se sutggére de conflier la stuverainiete
qui ont pour objetPl'avaincemnit dubien atra moral
ét économique du peuple ds cette importante pro; à·une régence composées:membres non-

ince, vous ue trouverez toujours in't, toujoius reignants~ds familles qui régnent en Aile-

désireuxde coopérer avec vous. . magne;i Une 9e demande qu'un capitaine
Foieeeur d'un revenu provenant de tant degnéral de l'empire et on député ient

mnurces indépendamtes, et exempt des charges åus du lemir et
nmbreuse qui pèsent si fortement sures autres dsul ix t
pays, le Canadajouilde grands et singuliers.avan. Avec cettia :nultitude de propositions-

tages. Puissions nous espérer, qu'avec les brié- qui diffèrent entre elles, le parletùent le
-dictinns de Dieu, utre l.gislation sit dirige de Frankrfort aura bien de la difficulta à finir
-nianiâre A en recueillir toua tes fruila. sans encombre l'épineux travail de l'orga-

nisation.de l'Uniité Allemande.-

Revue EnTopeenne -

(Suite.)
Enspagne.-Une crise ministérielle y

aaitlieule 13 décenbre. Les ministres,
dit-on. avaient résigné et ensuite repris
leurs porte feuilles par suite de l'influence
d la-mère de la.Rrine. Narvaez a triom-
phé de l'opposition et comme signe de son
tAornpe, n'il fait exiler qumlqîeàihomilea
marquants coupa6les d'avoir conspiré con-
tm son gouvernement. Ce ministre a d'é-
a d'étranges idées,- comme on le voit, sur
le régime constitutionnel. Onc a décou-
vert un complot contre sa vie et treize per-
sonnes ont été arrêtées comme complices.
Les troupes de la IReine sont toujours aux
priscs avec -les Carlistes tantôt batne et
lantôt battants. Néanmoins, il pmratrait
que ce parti consiirablement alfaibli par
ma no:nlibreuses dJfections sera hientt
ba!tu. 1

Diemirck et 103 D^hta -il y a
eu des troîlblesnomuvea.î' a Hl îhrsleb.'n.
Le peuple a tiré sur es troupes ; n a eu

que!que difficulté a reprttnter les mcieu tiers.
Oa fait de grands préparatifs à Copenha-

gu pour l'envoi île troupes dîna le Jutlat .
lbs lettres de Schleuswig-Huîstein disent
que les Danois oitmtintenant 600 hotu-
inas dais l'ile d'AIsen, contrairement à
un dIesarticleade la trève de sept mois.
L'animoité entre les Danois et les Ale-
mand ;cat plus flrte que jamais et on peum
s'attendre à la reprisa prochaine :des hes-
.tilités.

RussIe.-L'empereur a refusé de re-
conîaitre la reine d'Espagne. L'unmbas-
sadeurespagntol devait laisser St. Peters-
1uouirg. On attribue ce refus de l'empe-
reur a la nouvelle reçua eCi Russie de
quelques succès obtenus par les Carlistes
sur les troupes de la Reine-

Suisse.--Mg. Marilley évéque de
Lautsonne doit,être conduit à la froitière de
France, avec défense de rentrer dans le
diocèse de Lausannr.

Allemape. Aitriche.-L'arinée Au-
'trichiennes'est emparée de Presbourg, ca-
pitale de la Hongrie et de quelques autres
villes. Les Hongrois vaincus se retirent

-devant les troupes impóriales. Malgré
leurs efforts et leur courage, les Hongrois
serontforcés de se soumettre. L'armée
Autrichienne compte 90,000 boummties et
300 pièces de canon.,
ý Prusse.-On disaii à Blerlim, que ie roi

allait renvoyer bon muinisière afin dc parve-
ir plus surement à voi but qui est d'ètre

nommé chef de 'Allemagse-Unie.

Une arré d'observation forte de
60,000 hommes, dit être prochia.inment
stationnée sur le Rhin sot le ,*cîmiina:de-
ment d'o ènéral iangel.

Il doit se tenir à fBerlin ie assembl.e
îles insti.tuteurs, des maitres de rmnases,
les professeurs de co'hèges duiroyatme,pour
iiler le's nuimistres a préparer une bonne

Sd'éducations. C'est un bon exemple
ru suivre dans tous les payr, et sur tout dans,
certaine partie de l'Amérique du nord

-connue soUs le noni de Canada.

'Frankort-Les deiixmin.-tres autri-
'cliens formant partie de l'administration
allemande ont régné, et le grand vicaire a

pt ler résignation. Cette adminis-
tration est mmitenant composée de Pruis-
sieRs. Diverses prepositi ont ,té son-

-m'lises au parleeeitau uj'et'du chef futur
-de lempire Allemand. tes propositions
q(lui difrérent toutes entre elles, montre la
variété d'opmio'ns qui existe sur cette ques-

tion aussi difficile que délicate. L'une, eit
pour un.piincehéréditaire, empserenut 4i-

Italie. Turin.-Le nouveau cabinet est
complète nient organiré; Gioberti en est
lechef. La chambre a adopté une loi
réunissant au Pidmniont les duchés de
Plaisance, Parme, Modène, Guastella et
Reggio.

Il parait que le roi Charles-Albert,
défenseurde la nationalitù Italienne pour
laquelle il s'est battu avec tant de courage,
tandis que les patriotes vantards de l'Italie
se sauvaient devant les bayoniettes -de
l'Autriche, il paraîtrait disonus-nous, que le
trône dc ce monarque n'est pas à l'abri des
menées des faiseurs d'insurrections et de
républiques. Il pourra avant qu'il soit peu
etre traité cumino Pie IX, par ses sujets
égarés.

Genes.-L'anniversaire de l'expulsion
îles Autrichiens de cette cit,. a donné
lieu » des troubles d'une nature sérieu'e.
Les troupes sympathisèrent avec le peuple
et damandèrent la guerre ou leur retour en
Autriche. , La garde civique appelée re-
f(,a d'agir amoîns que lesltroupes ne lus-
sent rappelées. L'autorite fut obligé le
ta.re rentier le, troupes et l'ordre fut reta-

Naples et Slcile.-Le roi de Naples,
sa famille et les aiibssadeurssont, presque
constamment a caete. Outre'le Pape et
les cardinaux, il y a en cette ville pas
minuîs de vingt ix misnitres plémipotei-
tiaires. Les familleo les plus distinîgoies
du royaume sont aussi à Gaëte pour ren-1
dre leurs devoirs au Souverain Pontite.

On dit que Yempereir de Russie a écrit
au roi de Naples pourllui exprimer son mé-
coitentement de l'intervention Anglo.
française dans les aalaires de Sicile ; et
qu'il doit faire des représentatilns aux ca-
binets français etanglais contre la continua-
tion de cette intervention.

Indépendamnient de la lettre que noius
avoans publiée hier, la corresporidIice ,Suti-
vante a été échangée entre M. le préýi-

dent du conseil et le Saint-Père

Letre du général Caraignac
d Sa Saintete

Paris, led 'lecembre 184.
Tres-Saint Père, j'adresse à Votre

Ssiitete, parl'un de mes aides-de camp,
ectie lépéche et celle ci-jointe de M. l'ar-
di's ague de Nicée, volue nonce près le
guiternetentde la republique.

.La nation française, profondément
amic de-irhagrini dont Votre Sainteté a
été a-saillie dans les derniers jours, a été
sus, profondément touchée du Fentuînet
de confCance paternelle qui portait Votre
Sainteté à venirlui demander momentané-
ment une hospitalité qu'elle sera heureuse
ct fière de vous assurer, et quî'el:e saura
rerdre digne d'elle et de Votre Saintete.

Je vous écris donc pour qiu'aucun sen-
tintent d'inquiétude, aucune ucsrainte, tans
fondement re vienne se placer à côté de
votre première résolution pour en detour-
ner Votre Sainteté. ,

- I La république, dont l'existence est
déjà consacréeo par la volonté réfléclie,
persévérante et souveraita .de la nation
française,-verra-avec orueil Votre Sainte-
té donneri au monde le spectacle de cette
consécration toute.religieuussque .votro pré-
sence au milieu, d'elle :lui: annonce, et
qu'ella accueillera avec la dignité et le
pect religieux-lti'cotiviennen: a cette gran-
de et généreuse natioi.

'. J'ai éprouvé le besoin dedonter à Vo-
Ire Sainteté cedo assurance, etje fais des
vteéx pour qu'elle luiparvienne sans retard
prolongé.

C'esldansces sem,ime rks-saigt

PÔre, que 3sum votre is respectOex-.
" GénéraI'CLAVAiGZNAc."

*«Monsieur le gênerai,génèr , intem, d.a.rje vosnia adresse par l'intermédiaire
d de Ceurcelles une lettre, pnur ex

prner àla e rancemn tenm ts peer-
" nels et mo'n extrôrse reconnaiHsatine.

Cette reconnaissance. 'accroit ie plus
c en plus àla vue desnoiuvelles dénirches

qiou.s faites auprès le moi; montlieur,1
le nnél voire prqprc nom't aua

namde inl ranc, en m'envoyant un de.
, vosailes-ie-camp, avec une lettre, pour

-i m'Ïffrir 'lîpilnlité sur une terre qui a

'" ét et qui est toujours fertile en esprits

" éminernimment catholiques et dévoués au
.' Saint-Siége. Et ici mon cœeur éprouve le

besoin de vous assurer de nouveau que
t l'occasion favorable ne manquera pas de
" seprésenter, où je pourrai répandre de
c ma propre'rimin sur la grande et géné-

creuse famille français les bénédictions
" npostoliu é2.

" Que silfi Providence m'a conduit par
(des voiciFurprenantes dan le lieu où je
me trouve momentanément, sans la
moiruire préméditation ni le moindre con-

" cert, cela.ne m'empêche point, mme
ici, de me prosterner devant Dieu dont je
suis le vicire, quoique indigne, le sup-

plinnt de raire descendre ses grâces et
ses Èénédictions sur .us et sur la Fran-;

" ce entièré.
" Donné-Gaëte; le 10décembre 148.

" Le pape PE IX."

Juudicature.
Nous noua hatons de soumettre à nos

lecteurs l'analyse du Bill de judicature
que l'administration se propose d'introduire
dans la présente session. Comme nous
n'avons fait que jeter les yeux sur cette
analyse donnée par la IMinerr:e,nous aurons
nccsmnn'de 'revenir sur ce sujet lorsque
nousserons en possession du Bdl lui même.

Nous atorrn cette 'lle, un froidinten-
se depuis qudiqes jours. llier à 8 heurci,
la température etait à 20 dégrés au des-
2ousdu zéro.

Nnns avonsreçu la livraison pourle mais
lejanvier dujourpal d'Agriculture qui con-

tienit plusieurs articles pratiques. Ce jour-
cet laintenant la traduction du aura al
I'griculture anglais conduit par M. Evans
bien r onnu par ses travaux agricoles. Nous
exhortons encore une fois les cultivateurs
à se le prorurer.

Nous avOns assisté à la lecture d'luersoir.
.M. Aubin a eu ;e talent de rendre lion
sujet très-clair, et se. expériencos ont tlu-
tes réussi, à l'exception d'une seulè. Des
lectures comme celie le, font certainement 1
honneur à l'nstitut, et -i serait à Souhaiter
qu'elles fussent plus.fréquentes.

Le manque'd'spare nous force encore à
remettre la Immunication de Uint
mille. , yU entre

JudIcature.
Les renseiglements que nous avons ob-

tenui, nous mettenten etat de faire part à
nolecteurs des principaux changements
qui doivent être proposés ,dans notre nys-
tuite de judicature.

Les districts actuels restent tels qu'tls
sol, excepté 'e). district de Québec dont
les comtés de Kamouraka et de R r.ouski
Joivent, tré dêtachés pour former un nou-
veau district sous le nom de district de Ka-
mouraska. et le district de Montréal dont
le comté d'Ottva dit ètre détaché pour
frumier un noum eau distrne sous le-ñoi de
distric t d'Ottwta.

Les circuLn u.cttuelse restent tels
qu 'ils sont exccptè Ic circuit de Saguenay-
dont une partie est détrchée pourifornier
tun.touveau circtit sous lenom de cirruit
de Clhicouiui ; et à Qéébec, Montréal,0
Tris-Rivicres et Si. François, le terme1
infe-neuirdes préentes cours du banc- de
la reine, cet rempaceé parla cour. de cir-1
cuit.

Il, y aura, pour tout le Bas-Canada,.trois
Cours, savoir, cour du Banc de la Reine,l
cour super.eure et cour de Circuit.

La cour du Banc de la Reine, (compo-
.ie m'n jUtge uap .. hef et le trois juges

Puiliés tenant leurs commtissions durant
bonne conduite,) aura jiriýdiction en ap-
pel etunrisdiction criniimelle.

Lesjuges de cette cour devront résider à
q'belo a Montréal. Mais il faudra.
qu'il y en ait tu moins dans chacune de
ces villes.

En Ppel, ýCete cour tiendra quat-re
termes de douzejXunr:h'laque, par annéei
dò'iux à Mnntre et 'deux'' Québe.
Mais le dermr'jur, de'chaque terrne

pour ura ajouner njour,cn vacance
pour rdre l -cm 1 . ,

En a el oses glnbEn zappel 5 trois juges. formeront le quo-
'rum ; attuqun jugrementne piourra tre reo-i
verst Si ce n'ést.avec le n -cou '¯d'au-
moins troui juges;*mais un jugemént-pour-
ra être' conCrme. par deux juges, avec
dépens contre l'apClant.

. Les -jugemetsdevront 'être' mutivs.-
Appel snu conseil privé comme à pre-

sent.-,. '
,Sous, douze mois, cette' 'cour devra

faireun tarif et des règles de pratique.
il y aura un greflier des Appels.
Dans leb cas de récusation, .etc. elc., le

gouverneur iifmmera' des'jiges ad hoc,
lesquelu seront pris parmi les juges- des
autres cosurs, mtu parmi les avocats de dix
ans de pratique.
S-·Au-criminel, il y sura' deux termes de
cètte cour. par anuée dtns .uchaque dis-
trict, tenus par, un ou plusiCÙrs do .es
juges; et chaque terme pourra' être con-
tinué aussi longtemps que la-cour.e juge-
ira nécessaire.

Un terme extraordinaire de cette cour
pourra' 'avoir'lieu, à àclhupie fois que le
gouv'ernetur 'l'ordonneic. -'

1l y aura un greffier de la couronne dans
chaque district.

La cour Supérieure, (composée d'un
juge en-chef et de sept juges puisnés te-
nant leurs commissions durant lionne con-
duite), aura jurisdiction civile en première
instance, excepté dans les cas où cette
jurindiction est -exclusivement attribuée à
la cour de circuit.

Quatre de ses juges devront réider .a
Québec, et quatre à Montréal. -

Il y aura, chaque année, trois termes
de cette cour, de vingt joura chaque, pour
les districts de Québec et de Montréal, et
deux termes de douze jours chaque, pour
chacun des autres districts; uis la cour
pourra, au besoin, prolonger la durée de
ces termes.

Ces termes de la cour supérieure serent
tenus par trois de sesjuges dont deux for-
meront le quorum.

Dans les districts de Québec et Mont-
réal, cette cour pourra, les deux premiers
jours juridiques de chaque semaine, ex-
cepté dans le mois d'août, hors des termes,
tenir des séances pour rendre jugement
dans les causes ci-devant prises cin déli-
béré, et pour entendre et-jugerles causes
par défaut nu Ex Parie, les demandes en
ratification de titres lorsqu'il n'y 'aura pas
d'opposition, au que les oppositions auront
été admises, les appels ou les évocations
de la cour de circuit, les questions de droit
(issues of Zau) soulevées par les plaidoyers
et toutes motions, règleset procédure in-
cidentes ; la cour pourra aussi, à ces sé-
anes hebdomadaires, entendre et juger
les causes au mérite, mais seulement dui
con-enlement des parties.

Toute action pourra être portée devant
cette cour, dans aucun disinrct, au lieu oùs
les termes de cette cour bontt tenus dans ce
district, dans tous les cas ou la cause d'ac-
tion sera née dans ce district, ou'lorsque
la défendeur ou l'un des défendeurs aura
son domicile,a u aura été assigné per-
sonnellemenut dans ce ditrict.

Chaque jour de l'année, excepté les di-
mouches et les fûtes d'obligation, sera jour
juridique iet jourde retour dans la cour su-
périeure.

Le bref de sommation sera rapporté au
greffe au jour fixé, et le défendeur pourra
y comparaître ce jour là oui le jourqjuridique
suivant : défaut de comîtaraitre l'un de
ces deux jours, défaut sera entré contre
lui. Le delai d'assignation devra être de
dix jours dans tous les cas, pour ue dis-
tance de cinq lieues, avec un jour de plus
pour chaque cinq autres lieues. 1.

Le défaut pourra être levé en tout temps
avant jugement, avec la permission de la
cour ou de l'un des juges, sur application
spéciale de la partie, dont avis aura, été
donne an demndeur.

Le défendeur aura huit jours pour plai-
der a l'actinn, et le demandeur aura le
même délai pour répondre. Si, al'ex-
piration de ce délai, le picidoyer n'est pas
produit au greffe, la partie adverse aura
droit de le demander, et ni le plaidoyer
n'est pus ainsi produit dans les trois jours
juridiques qui suivront cette demande, le
protonotaire donnera, sur l'application de
la partie adverse, actede forclusuon. ,

Le delai pour plaider pourra être étendu
par la cour ou l'un des jugi, sur applica-
tion spéciale dont at.s aura ,té donne à la
puanie adverse.

Les enquêtes de la cour supérieure
pourront être prises devant unseul juge de
cette cour, ou desant l'un des juges de
circuit, ces derniers étant leclares etre
commissaires-enquêteurs de la tour su-
pérncure.

Dans les districts de Montréal et de Qué-
bec, chaque jourjurdique hors des termes,
excepté le noisd'août et les jours de sean-
ces de la cour de circuit à,Québec et Meot.
réal, cera jour d'enquête ;ainsi queltout
jour, dans les termes, qiea la euraura fix é
à cette fin. Dans chacunides autres districts
chaque jour juridique en vacince (excepté'
le mois d'août) auquel t'm juge de circuit
sera lprésent.atulieu où se tient 1'4 coùr iu-
périeure,' chaqiis jour cru terme ou hors
de terme que là cour aura flzé'à: cette fin,
etront jour,d'enqu te. .

La.cour supérieuire pourra ordonnerque
l'énqute dans une.eaue, ou l'examen d'un
témoin ou d'une partie,:soit' prise:- ans
aicun endroit où se tiennent les termes de
.cette cuur, ou les séances de la cour-de
:Ciréiit ,'devant l'un, des jurés de la cour su-
pé-ieure,,ou devant l'usndesjuges de cir-

Les procès par juirês'pourront avoir lieu
en vacance devant un seuljuge. - - , .

La cour:pourra ordonner qu'un, procès
par jurés ait lieu dans un autre district,,

Il devra y avoirau moins'un
5 juge de cir,

cuit résid&nt au cher-heu de chaque district.

et dans lé nouveau circuit dé 'Chicoutimi
et ces jugesi. dans ltsu districts des Trois-
Rivière;, StFrançoi',Kam'ourask-a et Otta-
%va,y eierceront,hors des termes de la cour
Supérieine, les mêmes pouvoirs qui sont
attribuésà¯un'juge de la Cour Supérieure,

xcep'ztcelui de présidefaux procès par
jurés.

' Dans certains cas, et sous certaines res-
trictions, afin de faciliter la décision de la
cause,le record pourra être transmis de l'un
des districts susdits à la cour siégeante à
Montréal ou à Québec ; mais cette trans-
mtission ne Fourra pas avoir lieu dans le mois

qui précédera immédiatement la tenue d'un
terme de la Cour Supérieure dans Pun de
ces districts.
- Les jugements de la Cour Supérieure
seront motivés comme à présent; et de
ces jugements, il y aura appel, comme à
présent à la Cour du Banc dela1em'ne.

La cour de circuit, dans eba e circuit'
sera tenue par l'un des juges de la Cour
SupL.rieure, ou par un juge de circuit, deux
fais par année dans le district de St. Fran-
çois, et trois fois par année dani les autres

istricts i Pl'exception des circuits de Mont
réal et de Québec où cette cour devra sié-
ger lés six dernièrs juni juridiques de cha-
que mois (l6 nioii d'août excpté) les cir-
tuits des Trois-Rivières et de St. Françai,

où elle devra siéger le même nombre de
jours dans sept mois de l'aînée. - Dans les
autres circuits, chaque terme de la cour
sera de dix jours.

Les juges de ircuit présideront les Ses-
sions de Quartier.

La juridiction dela cour dc -circuit sera
élevée 9 £50, ettes procédés serontsom-
maires dans les causes au-dessous de £15.

'Caure d'action, dbticie 'ou asignation
personnelle de l in des défendeurs, done
juridiction à la cour de circuit, comme ci-
dessus pour la Cour Supérieure.

Evocation comme àprésent.
Appel des jugemens dela cour de cir-

cuit à la cour supérieure, comme à pré-
sent, dans les causes au-dessus de £15.

Dans les causes sujettes à appel, plaidn-
yers et enquétes par écrit, mêmes dé-
lais pour p!aider comme dans la cour su-
pnrieure ; mais du consentement des par-
ties-, la cour pourra se dispenser de pren-
dre l'enquête par écrit.

La cour pourra ordonner dans certains
cas, que l'enquéte ait lieu dans un autre
circuit, comme ,i-dessus pour la cour su-
périeure.

Pour les caues sujettes à appel, chaque
jour ci ternie nu en vacance, sera jour de
retour mais pour les causes non-appela-
bles, les uSpremiers jours juridiques de
chaque terme seulement seront jours de re-
tour; et le ixième jour du terme, le juge
pourra ajourner jusqu'au terme suivant,
s'il n'y a plus l'afaires desant la cour ;
niais aussi il pourra continuer le ternie
auni loigtmps que lesaffaires 'exigeront.

Saus tous les autres rapports, les attri-
butions de la cour de circuit reteront à
poil-prés les mêmes quà présent, en y
ajoomai.t la vérification des testamens, (Pro-
baie of teills.)

Dispoasilion genirlu.
La juriAdiction ou le droit dappel sera

réglé d'après le montant demàndé.
Dons la .oursupérieure, ct dansles ceu-

ses appelables portées dans la cour de cir-
cuit, confession de jugement pourra étre
faite ait greffe, et jugement enitré par lu
greflier, aprén qu'ul aura éte signé par le
demandeur ou son procureur. .

Si ine confessmn de jugement n'est pas
acceptée par le demandeur ; et siuce der-
nier n'ohnîielut pas jugeuient pour une sonm-
me plus forte que celle portée dans cette
contebion, la cour pourra le condamner a
payer at défendeur les frais subséquents.

Dans les cau-es contestée', tout fait allé-
gué dont la partie adverse ne niera pas ex-
pres5ément n'avoir aucune connaissance,
sera censé être admis ; et quelque soit le
sort de la cause, la cour pourra condamner
une partieaux dépens de la preuse d'un
fait qu'elle aura nie ou qu'elle n'aura- pas
admis, si la cour est d'optnion que le fat-
était à la connasiance de cette partie. -

Les actions etles plaidoyers devront être
-le bonne-foi ; aucune fonule particulière
ne sera reqits-e Il sutlira que les fairs
soient arbecuulei dune manière claire et
précaie, et ils devrontêtre interprètes sui-
%ant le>regslesdulamngage ordtaure.

Le pouvoir d'emaner de. writ d'habieas
corpus, sera donné anx jug'e-dela cour eu-
périeuro et de la -cour de circutit, comme
aux'jiuges de laCour du Banc de la Reine.
La cour supérieure, on aux moins ex de
se jlges feront un tarif et des rûgies de pra-
tuiue, tant pour cette cour que pour la
cour de cil cuit.

Les juges de ces troiscours ne' pourront
être membres ni des consels, exécutifs ou
legislatifs,.ni de la Chambre d'Asemblée.

Les jungesde li Cour du fBinede la Rei-
ne et -de la cour su nieurm, devrot
être pris parmi les juges :cttiels,¯ ou parrui
les avocats de dix ans de pratique.

Des dispositions particulèras sont faites
pour le district de Gaspé.

ASSEMBLÉE PUBLIQUE.
A une assembéie .publique des 'Dioyens

'de Québec, damnemnt convoequée par Son
Honneur le maire et qui s'est tenu-, le 15
janvier courant, dans la salle de la Maison
,du parlement, Son 1otn'neur G. Ori.
STU rT,' maire, fut appel s'us- foulteuil, et
M. N. Aumsti prié d'agir comme -cerétai-

re.
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L'AiiFde-Ia---Relîgirnrerde laPatrie.
Lorsque le président eut expliqué l'objet ment deVnctue sin mal dont l'énormité est

de cette rétinion, les résolutioni suivantes frappante par suite du prorès déplorable
f*ent proposéet et adoptées'à lunanimité: du crime. -prl

Str motion Cde J. )mabot, écuyer, M.. Le peudéfendue et la'distrbution intéê
p:P., secondée par le Dr. Iorrin, il stt rieure de la prison coiîmune.préentent des
résolu: .: obstacles .insurmontables à l'obtention 'du

1o Que les lois donnant, à.la .budiété-le but moral des philatnhropes modernes, ce-
Iroit inconstestable,.pour sa propre prote- lui de purir efficacement le crime et de r-
*on, d'adopterdes dispositions pourle chiti- mener lescoupables à la vertu au moyen de
ment du crime et la sécurité des personnes l'admirable système disciplinaire des pri-
et des biens, la voix de l'humanité irpe- sons maintenant suivi dans toute l'Europe.
se également à tout pays civilisé limpérieur, Cette prison, de fait, n'est guèe mrnieux
se obligation de faire concourir ses institu- qu'une pépinière du vice: on n'y observe
tions et de diriger toute son énergie aúcune classification de coupables; le con-
dans le but de prévenir la 'coimission du damné, l'accusé attendant son procès, le
crime et affectuer la réforme morale des débiteur, le témoin, le jeunn- délinquant,
comunbles._-_ tous sont confondus dans une seule et me-

S'e motion de W. X. McCord, écuyer, me catégorie. .Un tie' mlange, relative-
secondée.par P'bonnorable L. Massue, il ment surtout aux jeunes délinquants qui
est résolu: · peuvent y étre détenus la première fois

Que la prison commune du district de pour une offense légùre avec des criminels
Québec, destinée originairement à n'être endurcis et entièremènt pervertis, ne peut
qu'un simple lieu de détention des accusés produire que lesplus déplorables .résultats,
avant le procès et d'emprisonnement et de et éteint non seulement toute espérance de
punition après leur condamnation, est au- réforme chez cesjeunes délinquants, mais
jourd'hui non-seulement entièrement insuf- encore tend à détruire presque tout moyen
fisante pour obtenir ces fins, mais encore de déraciner de leurs ceurs les leçonsd'inm-
par le manque d'espace et par limpossibi- moralité que les vieux.criminels se sont plu
lité d'y établir la classification et la division à leur inculquer avec autant de plaisir que
tics détenus, et par les relations incessan- d'orguil.
%es qui existent entre les différentes classes Le nombre des matelots écroués dans
le prisonniers, est devenue une école du cette prison, pendant la saison de' la navi-
crime, rejetant sur la société les criminels gation, forme une spéciailité, dans les ca-
plus audacieux enclins à reprendre leur tégories des détenu; qui demande des dis-
carrière de dépravation,-frustrant ainsi le positions particu es.-' Ces hommes sont.. . .postospariuir
lut principal. de toute législation -crimi- pour la plupart emprisonnés pour de légé-
nelle. res infractions -lux réglements maritimes

Sur motion de Y; P. Rréaume, écuyer, ou autres offenses ne comportant pas une
secondùe par G. Hlenderson, écuyer, il grande .culpabilité morale; cependant,
eat résolu : avant le procès et après la condamnation,

3o Qu'attendu que ces maux ont été le ils sont jetés au milieu de détenus profon-
sujet de réprésoenations répétées inutile- dément entachés d'infamie,' de rebuts de la
tent dela part des grands jurés du is- société, du félon et du meurtrier. Un lieu
-ricts de.Quiébc aux autorités constituées, de réception séparé pour les matelots,
! est du devoir impérieux de ses habitants hommes impressionnables plus que tous au-
d'adopter d-s mesures énergiques pour en- ires et pour la dignité morale desquels la 1l-
*pger la légilature de cette province a di- gislature impériale a fait et fait encore tant,
rger son attention sur ce sujet et à intro- est donc requis de toute nécessite. Mais
duire, dans la discipline des prions de ce sans s'occuper particulièrement de cette
<hstne t, les améliorations propres à attein- classe de personnes, rliumanitó et la civili-
tre le but en question et à ae mettre à la sation d'un pays chrétien exigent que ceux
hauteur des progrès obtenus sous ce rap- qui sont jetés sous la main pui.sante de la
port plilanthtropique dans les autres pays loi soient au moins conduits par cette loi
Cm ilisés, dans les sentiers de la vertu, au lieu d'être,

Sur motion de Phonorable O. Cochra- malgré peut-être leur bon naturel, entrai-
ne, secondee par J, Créamazie, il est réso nés dans ceux du vice.
lur: - Tus lef autres devoirs du gouvernement

4 Que les staiistiques criminelles de tous s'évanouissent, au point de vue moral, de-
les pays ont classé l'oisiveté parmi les sou- vant celui de prévenir les crimes qui pro-
ces les plus fécondes du crime, etlle man- viennent de l'imperfection de notre état
qjue île travail Parmîi les ptis grandscba- moral actuel., Combien donc est terrible

ries à la régénératin ipiorale des r tin s- la responsabilité de perpétuer deî intitu-

.endant!a durée de leur emprisonnement ; tions qui contribuent au progrès du crime,

qlue rette assemblée est d'opinion que qui font des criniels plutt qu'elles nu les

'érection d'ui asile pour la réception des corrigent, qui saisissent le jeune voleur

%agabunds et des jeunes délinquants, dans d'un sclhelling et le poussent graduellement

Lcqusel on leur apprendrait des métiers et jusq'à ce que le gibet reçoive la victime que

oi-Is acquerraient des habitude, d'indus- luijette l'insuffisance de- lois.
trie, est le seul mode moral d'arrêter le Le logement des femmes détenues est

progrès du crime, tand:s que le travail des également 'icieux. S'il en était autrement,

détenus servirait au double but de les cor- celleqtii débute dans la carrière du vice,
riger et-de diminuer pour la province e séparée de la société du vo!eur endurci,

rPgersetsdeediminuerraourelaéprovincepoes-
frais de lens entretien, et qu'une telle ins- es femmes d'une nature dépravée, pour-
titution serait tres avanta-ease unies une rait ascc quelqu'espoir êtrerendue à la

l:rison commune possédant une étendu suf- vert iet à la société. Dé plus, si une

tisante pour y faire une classification con- classfication était possible, la prison, en

venalile et y établir la séparation des pi l'absence d'un asile dela Magdelcine, pour-
p onniers.p rait produire l'heureux résultat de rendre

Sur la maction de Dunbar Ross, écuyer lhonnêtes et vertueuses un grand nombre d

tecondée par , Lemesurier; écuyer, il ces cratures penlues qui vivent le la perte
etcéoL- de ce que leur sexe a de plus cher.

Vos pétitionnaires croient qu'il est né-
5t Que Il pétition préparée et soumise cessared'insistersur -ce sujet, sur lequel

Spar saccordent totis les hommes pensantedu
CarJe ecuiyer, magistrat de police, et-déjà jour- ; is ont la confiance que les ves
rouverte de nombreuses et repectablles i- éclairées adoptées a l'égard de-la discipli-

itures, toit adoptée comme contenant ne des prnons lai d'autres pays auront
les vues éiuncées dr.s les précélenites ré- quîelqu'influencesur yotre honorable chant-
satiin, et qu'un comité de 18 personnes, bre.
:ivec pouvoir d'ajouter a son nomslbre, -oit Dans ces sentiments, . .p.tiionnair
maintenant nommé pour recueîiihr de non-

se permetient humblement de soumettre àvel;le2ssnatures et pour adopter, au nom la considération de votre honorable chambrefies habitants de ce dstrict, tellesuiesures 'insulflsaucemanifesteepalpabledelu pri-

ci a leb',tpri son dcttecité et la nécessité' vivement
iPal que cette a2emrblée a en Vue. sentie d'un édifice plus spaci'eu.n; insuffi-

Ct-suit la pétition dont ifil es question sanceque vos pétitionnaires regardent com-
l1uisis résolution -précédente me une tache sur le pays et sur sa civilia-

. dno e asseMablre egîslaivc de la tion ; et dans le but d'apporter'un' remiudo
piorincedu Canada, çapurlerenf réunie: a ce mal, ils exprimentià votre honorable

Li iétition des soussignés, habitants de chambre leur ferme conviction de'la néce-
la cité de.Québec, expose humblement. sité de pourvoir sans déiai à Pérection d'un

o: e">i'i>nnaire-, et les citoyens asile, adrtinistré d'après des principes de
île Québec généralement, ont depuis long- nature,à crrAcber pluotôtla commission du
tealpis vivement -entiI i à]alisance le la pri- crime q'àen effectuer Je -châtiment, cn
tiuin commune de ce district pour les fins conduisant les jeunesdélhnquants dans les
Iaxluelles elle est destume, dans Padmi- voies de la vert'upar une discipline aussi
sîitration des lois, -pour la prévention et la sévère que salutaire, et en prévenant l'in-punution lu crime. Cette insuffisance, évi- fluense démoralisatrice résultant du contact

(lente ds 'a conatructior, est dernière- des débutantsdans leviceavee'lescriminelsJ

endurcis.
Pourquoi vos pétitionnaires prient hum-

blement qu'il plase a voile'honorable cham-
bre p rendre en'acn seidérati>n leur pré-
sente'pétition et faire siricelclé e que votre
honorable dhanbre jugera convenable en
sa sagesse.
Et vos pLtitionnaies ne cesseront de

prier.
Sur:motion de Jarqeý eCrmazIe, écuy-

er, secondée par Geo. sll éciyer, il est.
ïésolu'

Go Que le dit comits.-oit composé, ou-
ire les personnes quietntproposé et secon--

dé ces réiulutions, de ili-huit personnes
prises dans ichacun es quartiers de la ville,
commesuit:

·Quartier St. Lotîu-Mi. Ceo. Hen-
derson, N. F. Bel:eau et I. Leniesurier;
* Quartier du Palais-MM. Jas. Créma-
zie, Geo.' Hall ét Jos. Lgaré ~

Quaitier St. Jean-MM;: Docteur Robi-
taille, McKay et Joes. Lir6se;

Quartier St. Roch--MM. J. P. Rhô-
aume, Doeteur Rousseauet Js. Lefebîvre;

Quartier St. Pierre-MM. Hugh Mur-
ray, J. O. Vallièreset J. Prew;

Quartier Champlain-J. B. Fréchette,
John Dorn et W. O'Brien.

Sur motion de M. le docteur Bardy, se-
condée par M. Jos. Larose, il est résolu:

7o Que les propriéraires de journaux de
cette ville rendraient serviciià cette assem-
blée en publiant les précédentesrésolutions,
ainsi que la requéte qui vient d'être adop-
t6e.

Après quoi le présidest ayant quitté le
fauteuil, l'honorable Louis Masaue y fut
appe!é, et un vote de remercîmeuts à Son
Honneur le maire ainsi qu'au secrétaire
ayant été proposé et adopté par acclama-
tions, Passniblée s'ajourna.

N. Auttm,
- Secrétaire.

Québec, 16janvier iSIS. (Canadien.)

'NAISSANCE.
Le 14 du c urant en cette ville la dame

de P. J. O. Chauveau, écuyer, M. P.
P., amis iau monde une fille.

DÉCÈS.
En cetto ville hier matin. a prèstune lon-

gue maladie Daine Emilie Leclerc, épou-
se de sieur.J. Blanger, à l'age dle 28 ans.

A Saint-Roch, le 13 du courant, après
une maladie de trois mois, eur Arcange
Morellé, charpentier.

A la paroisse île l'slet, Notre Dame
Bonsecours, le 13 du courant, Césaire
Hospice. igé de 14 ans et S jours, fils de
Joseph Fafard, écuyer, apis oune maladie
de 3 années. Ses funérailles ont eu lieu le
17 dans l'église de la même paroiese.

RACINES BULBEUSES
de l'établissement de II. Lange et Fils,

. iAltrM, HOLLJDE.

Ni des faàite's,
u e RV.uOABD ]Ille ri

Basle-ville, QU )3EC. Bas ile,
FFREen vete à ses magasins ue Sous-le-
Fort, Base-Vile, unassortiient complet dee

HARDES FUTES. telle que fBlouses, Cu-L
lottes, Vestes, Chemises, Caeçons,, etc.,cttc.,tiUne
quantité de Valises et de Po tau, etc.

-AVEC-
Un assortiment varié de draps fins et. superfins

PaoIr redingettes et peurnianteaux, casimeres, pa-
ros de casques,casquiettes en pelleteries,
gants, mtieetc.

-AUSSI.-
060 aires de sentiers d'orignal unis et brodés.%0 Ies tde Caraquctt@, etc.

Le tout ilvendre àbas prix pour de l'argent
Comptanit,

Qlé tv,.20 novembre 18.

es'p5 à metre c'icnî,rd1fr. ' Io1t liitédelIinIOS.Haut-Ville de Québec.
Québec, 32juin,1848. Riue St. Josepb

BUREAU Du PRET AUX INCENDIES.
•' -- '

Cambre d'./sseiblée, 14 Nov. 1848.

I est par le présent donné qu'une nnéef. I. 'ntérêt à rason de quatre par cent sur IL%
débenttresdu Gouvernement livrés aux Incendlié,
le er Dhécembre 1847,ceherra le 1er Dcembre
prochain.'

Les intéressés sont requîisdedéperlemontanit
de l'intérêt qui sera alors d, au crédit du Itece-1
venir Géi , soit clans la Bacque le tontréaI,
sait dsns la.Ilanclue Biritannique en cette Ville, Eur
quoi le Caissier ou compteur de.la Banque leur
lvremun certificaten double; l'un de cescertificats
devra ctre présenté au sossigné et les parties r-i
tiendront l'autýrejuo,'îc que leurs reçus respcc.i
ti aient été c Bureau par LeRecever
Général.

FF.L X GLACKEMEYER.

AVIS.

MRNT EARE TIPOMLI.
,1 vendre par le Soussigné:

'ARTICL ci-dessus pour nettoyer le cuivre,
. l'argent, le métal britanniique, le verre et

autres rticles ; il enlève rapidement tes taches et
lem souillutres; et reproduit le lustre inagnifique et4
durable du métal neuf.

-Aussi.-
50 bottes de ferblaic 1. C. charcoal.
50 do tôle.James Forster.

Rue St. Jean cin face du gênral Wol
Québclsloct. 184,9.

ARCfflTCTMI
P. F. Trépanntir Architecte et negénieur
civil, informe respectueusement ses amis et le
publie en génral qu'l a établi son bureau au

No. 35, Rue Ste. Ane,
et qu'it est prêt uI recevoir tus les Ouvrages qu'oni
voudra bien lui confier dans les diferentes bra-
ches de l'archi:ecture civile, militaire, navale et
hydraulique.

Assisnureille la construction des bâtisses il des
condiltons raimnn.btes.

Itaute-Ville de Québvec,
6 novembre, ist. -

LE •

REPERTUIRE NATIONAL
OjCeux qui désirent rauuscrire doivent

s'adresser citez les principauxjlibraires dui
Canada, ou aMr. M. F. V:s-i-A, agent.

Québec, 15 Sept. 1858.

ONSISrANTen Hyacinthes, Taipes, sran, PRIPARA1TION PRÉCIEUSE-DE Messieurs :-J'aicexaminé votre formule
"r *,e.SASEPAREILLE. pour la préparation du composéconcentré

.A VENDRE.A TRES BAS PRIX, par de l'Extrait de Salsepareille. Connaissant
.décessreEDr.. THOMAS CORBERT de les propriétés de ces ingrédients et les heu-

Québec, 20décembre, 1848.E. -1 société des quakers dle Canter- teux effets qu'ls ,ont produits tels que cer
bury N. H. ayant vendu aux sonsign's tifi's par les principauxrmédecins et chi-
le droit e.\clu-r de vendre son SIROP nnstes du pays, et que j'ai pu reconnaître

AVERTISSEMENT. CONCENTRE ET . COMPOSÊ DE suffisamment moi-même, je suis entière-

T OUS ceux des débiteursjdes iens des SALSEPAREILLE, ils olrent a présent ment convancu que cette médecine posè-
Jésuites qui n'ont pas encore payé au publicavecles plus amples tèmoigna- deunegrande efficacité pour la guérison

lerc trentes, loyers, fera , osde son étonnante eflicacité. Il est dis- d'un grand nombre de maladies, pauticus-
rentcs constitues, Los etlventes, &c. Ere.» tngué pour lez cures merveilleuses qu'il a lièrement celles pour lesquelles¢on conseille
son par le présent avertis pour LA DER- opérées dans de as dil mationschro- de l'adnministrer. Outre la Salsepareill0
NIERE FOIS, que s'ils ne-pavent im- niques les organes digestifs, de Dispepse cette préparation renferme des ingrédient;
diam e .a s .dip Indigestion, de jaumni1ýe, de faiblesse et précieux.

ans dist ouet sati ucu d aigreurs de 'estomac, de désordre dans Je suis, respectueusement etc.
LOvis.Pa e les fonctions de foie,dEnptionschronique P. CLEAVELAND M. D.
LOUS.PdEla peau, d'Erèuypéle et dé uites le,
LOUIS PA-ent arfections scrofuleuses. Oo trouvern par Au Dn TtomAs ConnrE-r,

Qébec 20décembre ISS lohrvation qut p ieur des adie Cher monsieur :-En réponse à vosQube, 0,écmbe-SI.ci-ilcasus et surout ceuueofrcu<e ut f tale questions îouc iuunt '% Ire sïr opcapeée
maladie, la Phtyie Pulmonaireou la Con- SaluasilejeVots dirai qu'il y a envi-
somption ont genêralement pour origine unn n huitbouteilles et j'en ni u depuis ceJo n T>pp. ?tat scrofuleux du système ; o pour guérir t pu s du beil lee , et mes pa

N aressansues rmrcoementa tes îlus nic- ces maladies il faut les attaquer a leur sour- tients s'en sont procuré d'ailleurs de cin-
cresaupubleeseurde Québec,, c. n verra aussi eCleszmaladies du foie quante a cent autres. Je l'emploie dan,

pnforse rperceutseme nt qui est naten se rncontrnt So n e sruu mon institution orthlopédiquede préférencepuée èpiene dueues peniesna r;&.rourluliu etr ii l etîîo'ouu les ippelle malailicadu foie. Mts à Ioule atur-prèparatînadeo Slsepareille.eendtions raisnna les, etuur«eux qui voudront il est bien établi qu'avant de pouvoir guérir Dans ulrtreppatn e. Sidseres e,
bien le-favoriser, qu'il n'éparenera rien pourleurcuin epuzicunrespèes
procuurer tout; lu comfort posiblm. .cmpltent ces saladie du foie il-faut de maladies -ruptives ide la -peau: et'de

.l.oters et Lunca puts seu le faireisparnitre cette <hlithèse sEcrofuee maladies des hanches,danun:état d'ulcé-
ptus couitdetas. On a reçu des temuignagesdesmède- ration jointes a des disposition scrofuleuo.,

Québec, i décembre 1843. cins les plus distingués du pays qui rerom- c'est un remède des pluipréècièux. Dai
A VENDRE | mandent cette médecine et l'emploient danas les:ulcèret mal conditionnés et. scrofuleux

EN RtE*p FL aRi'P. , leur pratique; de plus des certifiests de les effets en sortI ocessivementsheureux
luérierePortHpe3hitBrad personnes quiont été ramemles à la santé a an méhuorerapidement etles ulcé-7 0 piuo; ÙIam'tinon parsa vertu curative. Plusieurs cert - ces sont vita giuéris- le agit.coninä iQ;-

Ns. fi3, rue St.~ Pierre fcatscomignent lamédecine dans n n , tranq'uillemet domme:laatif.
-n'Quiébec 1 Ndécembre .8s& -;.-. - "e pamphtlet mais les- propriétaires n'ontlpas Jusqu'co quejo'trotîeun neilleurem-

S- cudevoirles introduire.uc.mais ils deman- pose, j'espère.être entidiement apjrîivéi
S detna ublic de sionné par vous ou vos agernts avec respect

LES fabriqees pourrot procurer, u REL'ETRAITSUIVANT ,t esuime-
lmplus bas prix Gpsibledecs'desPourt -u rapportdesjuges des préparations Ci - ALANSON ABBE, .I. D.

chez A.A iote. rchédaBsse iq lacqumeepositiondeAsso- .Bostoni, 21 l'vrier 1848. '
ville ou au soussign qui entan.flbriqué unet à t nsep - A vendre en toute qualité ar-pour lachapelle de M. M. les C9ngr e, tembr.1847:--oto ' sp E.,BRNLEY Cie.nistes de cette.ille . JOLIC(ER Le sirop de Ssiepartille, tel- que Boston, Mass

F.erLatirr péparépa le .Dr. Colbertt de la société Ainsi par leur agent.
ruedu ul-e-Ste. des gquakers, d-Camterbury 'N.'-. a été . JOSEPli BOWLES

SQuébec,d 12janvier .S c xmiéê avecd on lest appuyé parles Salle médicale marché de la Haüté
noms,des médecins les plus ulstingèsdu -ebec.- ,

pays, t le Comité contînisant on campo
sildon ne pieut qu'exprimner a coiianée
dans son effiecité. Les ingrédients qui
entrcnt dans ra conipositioen out n curae-
tère i utile r-t ni ténovateur que le ehité
croit devoir délècîrer-que cetl nits
prêparation de Salsepareille qu'on comisai-
sej usqu'ici et comme telle lui -accordeuin
diplnie.

JOHN W. WERSTER' A. D.
Professeur de chimie nu collège d'lawa'rd

MARTIN GAY, M. D
Chimiste Boston.

J. V. C. S2\lITH. M. D.
Et rédacteur lujournal de Miédecine

et le chirurgie de Boston.
De R. R. Peilslee, X. D. ps-f.seuird'one-
tGmicet dephiy.ologie, orxcoldgc ede Dort-
;mouth et profruseur d'anatomie et de csi-
rurgw e àl'école de.médecine de Brunswick,

Hanover N. H. S3 décembre 1847.
Je commis le tiraip composé et concentré

de Salcepareille préparé par le Dr. Cor-
bell de la sociélé des quekers depuis envi-
rpiatre ans lorsqeii fit oonnitre à la carié-
te médicale de NewtvHlampshire la campo-
sition précise de ce amédicament. On pen-
Sa de sUite que lI formule publiée alors par
le Dr. Cor rtlie louait manquer d'étre
;in reinéile prét-ri.i' dllclou m les cas où
les ell-ts partirciliers le la Salhepareille
sot requis. Ceîtt espérance s'est pleine-
ment réalisée. Il possède une.eflieaeité
particulière dans certaines. maladies de la
peau et de P'appareil digestif et -dats les
affections acrofiîleuses en général.--Les
ingrédients ajoutés à laSalsepareille dont
il renferma une plus grande quantité qtu'nt-
cune autre-préparation-dont je mesais en-
core servi, augmentent ses effets altératifs,
le rendre dieurétique et dans la plupart
des cas légérement laxatifs. Je recom-
mande aux médecins comme supérieur à
tout sirop de Salsepareille que j'ai encore
employé pour les cas qui requièrent l'em-
ploi de ce remède, les medécinsseuls étant
selon moi capables de discerner les circons-
tances précises dans lesquelles il doit ou
être fait usage.

E. R. PEALEE, M. D.
Monsieur Edward Prinley & Cie;--

Mesieurs !-Avec une bouteille de
l'extraie conipesé5 et concentré de Salcepa-
reille, j'ai reçu une- copie de sa formule
pour le prêlparer.

L'analyse m'a prouvé l'existence des
substanîces actives indiquées et les bon
nes qualites de cette preparation.

La formule montre l'union de quelques-
unes de nos meilleures racines' indigènes
avec les Substances médicinales les plus enà
réputation et tue senferment pas de composé
métalligue. Pour les guérisons dlans les-
quelles les propriétés de la Sahe mreille
sont recherchées, cette préparation devrai.
-avoir la préféreice d cotséquence des
soins et de l'attention avec lesquels elle est
composée.

Je suis, etc.
ANG. R. HAYES, M. D.

Chimiste de l'Etat de Massachusetts.
Mars 16 IS48.

De .11. Parker Cletelont L L D. premier
profes seur (le Chimie, de Parmacie, de
.aIIinéoralopne, de Giologie et de Physigue
du collège de Brusict,.Vaine.

BruntswicknMine,8 a ri].
Messieurs E. Brinley & Cie.



Ami de la Religion et de la Patrie

La. Compagnie do GRAINFENBERG

La Compagnie de Grenfcneerg est maintem,
inoorpoeiparla lgislataun l.tant de Ne

'Yorkvec n capital de $ 100,000-. es directeu
et ses officiers sont des incosieurs qui par leeur
sition commerciale, soeiale ot professiomu
peuvent donner deola respectabilité <tses afires

On Veutairvoir la plus entière confiance dansl
médecines qui portent les armes de la compngni
et partoutoù se rencontre tt dénot o tnte bnrae
dé Gdrsnfeebterg le public eunI tteir les meillet
remèdes. Duos taules les locaités ol il nie,'L li
dte branche les haabitotitadnraient prendr de me
sures immédiates porqliity en sit étali.

Lacmpognia p asà dodans ses nombreux b
reau.DES MILLIERS DE CERTIFICATS,

qu'elle ne satrait publier. Elle en extrait seule
ment quelques uns qui ont tou, été exnmindoeta
testée par le Réevérend N. Rongs, D. D., T. Hs
éer. (rétlacteurdu CoimercialarleerliserdîeNey
York) et son honneur W. V. Brady, ci-desal,
Maire du la cité de New-York.

IBIAITON,
Secrétaie.

Bureau de la Compagie de Genenberg,
• Broadway, No 50 ew ork, juin 1848

LES MEDECINES DEGRAENFENBERC
Les médecines qui sortent de cette compagnie

consistenten une série de remèdes parfaitemen'
adaptés nux maladies pour lesquels ils sont recon

oindés. Ou ajeté beaucoup e diserédit sur les
meciems brveees en leur attribuant des preprii-
1é.etratives universelles. Il fuut être natiseule
mnt sot mais encore impudent pour rpatndre un
pareilledoctrine chez un publie iiteltigent. li
est contraire aux premiers principe du sens com-

La série ,es médecines de Grettrenberg om
itence par les.

PILLULES VEGETALES DE
Graeqfentberg.

Lesmaladies suivantes cèdent facuilement i ces
plîlules :-

L'Aus-laume,
Les Maadi's'Bilieuses,
Les Clous,
Les Inste1tins-action duietensse
Les maais ed Poitrine,
Les Catarrhes,
LesCoustipations
La Toux-pendant lu groabeesei
Le Constipation,
La Diarrhée,
La dillietltî de respirer,
La Dyspepsie,
La Consomiption dypepbiqa,
La Digestion tmpofttei

ýLes"Ipoe àla0ée'sLes des 1e ll3
Les Ersyples,
L'épilepsnel
Les saignements de Net,
L qfievre Gartnt,
LesVerdeurs,
LaGnppe;-
Des hrniements de coSu,
Le ialde tte,
L'hysténqe.,
Les réltentiono d'iurte,

'ialtonmàton des parties vitales,
L'innlaiîirmtion de l'estomiao,

Lee tialadie du Foie,
Lesesuppressions eemeues

smaudenserfs,
Les nvralgie,
La fievre, nerveuse, mateusnittente or.

Les fleura buneles,
IA faiblesse,
Les rhumatismes,
Les diverses mîtalalies de l'estoac.

Pl'XTRENTE SOUS LA BOITE.
JINTHIE DE, SANTE DE GANR-

BERG ENTIERE3MRNT VGALE-.-
Arrangéca oc minet élégante parlacompagnie

do Gueefenbeeg et tiré d'unie qîulté de tluîéetS
$édieinales, PUll IFIANTES, AFOUCIASSAN-
SIESOU TONIQUES, deracines, d'herbeetd'é-
oorces recueillies dtans le forêts et ls prîairies de
'4mérqu..--'rix le. 3d. par paquet.

LA PANABEE DES ENFANTS,
Cette médecine devrait se.trouver chez clinque

f3imille dans tous les pays. Elle gurit rouveramti e-
ment toutes les maladies auxqtelles les eimetsi
eont sugets. Pour la dyssetilerie et toutesles rautres
afflictions dl'estomac et des intestinselleest idiul-
)able. Prise en petites ises de tems, à antre Elle
empeche la maladie dis tou les climats. Elle
n'a besoin que d'être essayée pour êtrerecomnan.
dée par toutes les mòres de fanitle. Dans lis ltas
du Sui de loue'st, dt sud-ouest et ins tropiques est
salenr est inestimahle. Il n'y a pas levant leput.
ille d'autreremede auquel on puse ce lier polir

les maladies des enfants. Elle comble unai vide, et
toutes les mères en sentaient le besin. Prix 2. Gd.
avec de longues istruction.
LA MOTION, DE GRAlN1IENBERG POUR

LnS VEUX.
Cette préparation ai'a pas son égale pour les ma-

ladies d'veux. Elle est composée sar les principes
les plus scientiques et a opéré des cures merreil-
Jeunse. C'est un remòde postif et prompt PurI 'it-
Reimmaiation ordinaire, lublesse onitobscureissement
de livue les larmes iîmolontaires, les matières
ô rangeresdanslesyeux etc , etc

Prix ls. 3d. la outeifle avec d'ampllos instille-
tises. :,-

La Salsepareille de Gracnfenecrg.

Cet extrait ndsaleepareille possède ie incom -
rablement plus grande ellicacité que tot autre sg..-separelle, sot dans ce pays soit tlles. Elle est
préparée sureun plan tout nouteau et prtit u ra-
nimnecomplique amoyen daquel tutee lt-s lire.
Uété déliartes le la dalser'eiteetid'autres iimgri-
enta sont cxtrait, dans toute lour excellence. La

matière inerte et sans vertu qui encomîbre les autres
préparations de salsepareille est exclue de celle-c

par ci n6n.5 e - Un bcatellede bisepa-Mle dcer en el n nautdix osatres et 6
par conséquentt àdix ois meilleur marché.1

- PRIX $1 LA DOUTEILLE.

L'ONGUENT DE LA MONTAGNE VERtTE.
. Parmi les maladies auxquelles cet onguent ex-

taordanire est adapté, on peut énuindrer les sui-
vantes. Les ENFLUEtLS GLANDULAIRES etdu Vsage.- Les muixdes sens des nourrices_-
La.Broagl te.- Les Clans etTes Datres,-la'e.
gneetil l .me une APPLICATION PRtECIEU-

EPOUR:LES.DRULURES PAR LE FEU OU
L'EAU.BOUILLANTE, LES PLAIES DE VE.
'IICATOIRES, LES ERIESIPE:LEb, LES HF.-
MORROIDES. '

R rm m touteseCONTU-
Ns esCOUPURES FRAICHES ;les piî,

celEUREUYSESèIn.80ROFULEUSEiSsontbîeet
ramenées iun éttatisfisant et souvent guéries,

Paix l. 3d. la Boite avieodumples atructeu
4eas -gent pose Quiee

JOSEPH BOWLES,

Salle alledicae,
arlié dela H aleVîle-

ILibrairie
IEn Gros et cn Détail.

Instruments . Imagre Papeterie
de Nu gue Religiese,Historiqg.cet Profe. En Gros et cn détail.

Rs la FabrIque
e la Fabtriqe yImpoyaol eCie,

Qoute V, DE FRANCE, DE DELGIQUE,.I'ANGLETERE, D'ALLEMAGNE, QUE.EC.

"ET DES Ç]TATS-LÙNIS D'AMRIQUE;

DERNIERE I1lIPRTATION DE L'AlTOMNE,
R.ÉCITS destemps mérovingiens, par Thierry, 2 vols.

in-12. 125-d.
ÉTUDES sur l'Antiquité, par P. de Chasles, 1 vol.

n12.6s-od.m-lE. OG.
ROBERT BURNS, poesies coitplètes, traduites par

Léon de Wailly, in-12, .' 68-Gi.
L'IRLANDE, von origine, son histoire et sa situation

pr-sente,par H. ne Chmvannes, in-Svo. s-Gd.
CHARLES VI, les Armagnacs et les Bourguignons,

par Tudiièr, in-Svn. 5s-6d.
HISTOIRE (le la Révolution Françaie, par Ponjoulut,

2 vols. in-Svo. s113.
DU SYMBOLISME, dans les églises du moyend-ge,•

B f8oumue', u-Bye. 5S-6d.
A BRIG tle Géographie, par Adrien Botli, 1 vol.

in-Svo, doubles colonnes, de 1,364 pages, orné
de 24 cartes. 30S.

GERVANTES. Don Quichotte, traduction nouvelle,
revue et corrigée, 2 in-Svo., richement roliés,
illustrés par Grandville, 20s.

BUFFON. Ruvres choisies, in-8vo. illustrées, par
Werner. • 10s.

GOOPER. A bord et à Terre, traduit par Defaucoupret,
in-vo. 10s.

Fi
P

1

LETTRES écrites à un provincial, par Blaise Pecal,
in-12,

LAROCHRFOUCAULD, rflexions, sentences et
onximes, suivies d'un examen critique, par
Aimé Martin et des Ruvres choisres de Vauve-
nargues, in-12,.

HUGO, Hnn d'Islande, mn-12.
ALEX. DUMAS, Gaule et France, in-12,
CRÉTINEAU JOLY, histoire de la Compagnie de

Jésue, 6 vols. in-12,
CRÉTINEAUJOLY, histoire dela Vendée miiltaire,

4 vola. in-12,
LESSAINTS É VANGILES illustris par Fragonard,

1 vol. granl in o, doré surtranches,
HENRI MONNIER, Scènes populaires, 2 vols. in-12.
De l'ALLEMAGNE, par de Staël, in-12,
COOPER. L'Espion, traduit parle même, in-Svo.
BIOGRAPHIE des Contemporains illustres, par un

Homme de rien, 10 vole. in-I avec Portraits,
SAINTINE. Piccioai, 1 vol. in-12.
HIOFFMA N. Conte nocturnes, in-12.
EYRILS, Histoire des naufrages, 3 vols. in-12.
HISTOIRE GÉNÉRALE de l'lÉglise, par Henrion.

13 vols. in-Svo.

6s-6d.

58,

-6ds.

35s.

25S.
~5s.

12s-6d.
6s-Gu•.
Ss-9d,

60s.

6s-6i.
105.

ASYLE DES ALIENES.
James Cumnuns EEcr. l'un des artisansi

l'asile, Blickiells tslatî,est celui dont LI est ques
tion la lettre cuisante:

R HUM>ATIS3f.
Voici une guénsoni entre les quatre mlle et a

delà que lu Sateepare le de To. asend a opérées;
Elle guérit les cas de maladi eahroques le
plus envétérées:t-

Blael:cuells Island,. li Sept. 1847.
Dr. Townsceid :-Cher monsieur, J'ai souier

terriilementpendant etîf ans.de Rhumatatime;
je ne pus ni manger tuidomir ni travailler pendant

n tem considérable, j'éprouvais les plus affreu-
ses meotatraîirces c mes memtites étaient citéa. -j'ai
epo ué quatre bouteilede votre Satoiireilt et

et les m'ont fait pour plus de mille plasinsr
bien. Je .msi beaucoup mieux. Et nême je emis
entièrement guéri. Vous pouvez faire usage de
la présente dans L'intérêt des affligés.

- Votre etc.
JAMES CUStMINGS.

AUX DAMES.

LA fALSEPAREILLE .DU DOCTEU
TOWNSEND est en grande fateur parmi le
dares. Elle le soulage ce cruelleï souffrances
leur danneou 'meau teint et leur rend l'esprit ga
et dépot. iadame Parker nous a transmis la let-
tre suivante .-

SouthBrolyni, 17Août 1847.
Dr. Tovrnsend :-Cher nsieurma e min

R souffert d'unte maièîre si craclla de lau Dysepci
et d'un déraimet.général de sstème que soui
pensions qîie le allait mourir. Les médeciims ne
pGus rient combattre la iruadie et cIe serait rcte
sans aucun doute sîje ne tusaisais fat prendre ai
votie Salsprreillî. Elle lii o cenamemenl sam de
:a ie. Ell est prcque guéirieet retrouve rpi
Iemeait les force et a saité. Eue cia continue

'usage. Votre etC.
ELlA ABRAHAM.

INCAPABLE DE NARCiER
On ne peut meure en doute que la Sulsepareille

lu Dr. Teunscnid soit le meilleur remede pour les
nmaladies des femmes. Des millhers de personnes
faibtes et daliles ontét raimenés à la santé et gud-
ries de ces maladies aucquelles les dames sont
suettes.

Neu-York, 23 Septembre 1847.

Dun. Towsm.xin:-Cher monsieur:'ma femme
était malade depuis un en des dierses maladies
auxquelosles femmes sont ex'eposées ; elleétait sa
faible et ai souffrante u'à-la fin elle ne pouls at
plus marcherr; elle étaitdébile comme un enfant
lorsqu'elle commenua à faire usage devotre Salse-
paretes et immédiatement ses forces revinrent ses
douleurs l'abandonnèrent et après en as oie pris
quelques bouteilles elle rguérît complètement.
Ccaine cette guérison est simnguliere Jai pesi

bien faire en la publbant. Ellea fuit usage de eau-
coup d'autres remedes qui ne lui avaient procuré
ucun soulagement. V

-s ' Votre etc
JOHN MULLEN,

87 Norfolk Str.

-DISPYPSIE.

Nul fluide ni remède découvertj*oequ'iei ne tes-
ecrblcntaulant au't Ciels2 du gastrique et ài la6ali-
ve pour décomposer les aliments, et réconforter
les organes digeutifoqusecette préparation deSalse-

p e. Ele guérit positivement toua les cas de
Dyupepicestaie grave, on Chroniques.'

éartement des lBanques Athasyl0 mai 1845.
Du TowsEND t-Cher monsieur -J'ai été

affiné pendant-plusieurs années dedyspepaiesous
ses formes les plus tristes. accomaignée d'migrecurs
d'estomae dela perte de l'appétit, d'abattement et
d'unegrande aversion contre toutes espèce denour-
riture, et pendant des semainesentières jone pour
valu en gaCr qu'une petite partie dans l'estomac
J'essyao desqemèdes ordinaires mais -sans effet.
On m'eagun it a eenviron deux mois à essayer
de:vore xrit Salsepareille et, je dois le dise,
avec peu de confiance';mais aprèsen-aavoiremplo.
yé pris de deux.bonteillesP'appétitmeorevint; et
mon abattemet cessa. Je recommande vivement
'usage dece remedeuà ceux quisont afiligé cemme

jetl'ai été. , ' '
Votre ete.

. W. W, VAV ZANDT.
Se vend à Québechez

JOS:BOWLES,
SUlle médicale, de la Haute-Ville. -

liequ'un gid nombre de consomptifs ont étér. I Ur ar gedeaSaereil d .r. Toun-
eai. Nus aî osa reçu dencrîeent de qi st:

PO TJIEC8IRI, Deteur Towsend-Cher mniercur : Pui été
rflligé pendrît Ics deux denières nnes d'une

à transporté son tabihîenent débilité gtnérakl et d'une eonsompion ies cuse
aU idernier dégré et jeA aècspdnuiupas regagner mes

NO 2, RUIlE LA FABIERQUE forces et ma saté. Aprèssvir été soapié gli-
. .,sitede Al. Boisseau, liérenment par les nombes tels plus distmsgués dutis-à-visleiag d .B e ' reau le santé deNcu-York etnilleurs, et avoir

Près du 'Mirchél de la Iaute-Ville, dépensé presque toutes ,mes épargnes i chercher
la guériinou, et ayant entendur ilerdans uelquesQ U É E C . journaux de votre Iaepnreatle, je'rsuouti d'en
'faire l'essai. . Aprèscl esavoir enmplnyé six 'bouteil.

, . les je trouvai qu'il m'avait conulènblement sou.E> 'f l a lgé et j'stiidvosas voei r t -lte bureau ;d'après
valrrFran a islEtc. e neillucaninuaietvou en remercie sin-
cèremtent. .e contimnuem prendre la SaIlsepareille

ES usigns viennent ie recevoirun assorti. et depuisquatrecmoisyai pu vaquer à tnes affaires,
4 lîlentdlie PARAPLUIES FRANCAIS, en etrj'espère par la bénédiction de IDieu et Plsage

aie cuite,dle2et 28 apouces, montée civrai bis. de vtre Satseparelîle continuer en bonne santé.
rais FranmF als de Chiendent, pour lapi. Ce.renède idùépassé les espérances de tous ceux

msiutsasI de Ltinqui euntiissicitma malaîdie.arflumiierttd Lubin.qcmusen CHARLES QUIMBY
Br'osSes à barbcfrançaises. Signé et nsermienlé devant moi i Orange le

Une variété d'articles de GOUT et dm'UTILIlE 2unîOt 1647*
coinprenant l'nssortimentle plus splendide qui ai•
été importé ài Québec,

J. & o. CiR EM A/IE'
Rur la Fabrique, No. 12.

Québec, 28juin1813.i

LENANIlE LANCOGNA4D wr SAN-
V . TllRE,quitteala Rivière-Oulle,il y a près

de 20 as. S'il est mort. ses héritiers. lejustinit,
iroentdes renseinemiens intéresus du sussigné,
a lis iienrr-OiIelle.

C. Hi. TETU.
20 septemîbre 118.

NNE RtOHlAN, agée de 1l ina, fat lairée
pa rsts parents, il y sesti u aiu mois de

llle, i la tation de laquarantaine On euet
qu'elle deeipure tdans la rue St. Anne à Quél ce.
Tte infoi mason donne au bureau du Cabtirg

8tar, sera reçue avec remercieminiats.
Québec, t décembre l118.

rXTUAIT COMPOSÉ DE

SALSEPAIEILLE.
DU DOCTEUR TOWNSEND.

Cet extrait est mis en buteilles d'une pinte ;-
il est à six fois meilleur mtché, plus agréable et1
garanti supérieur i tout autr vendu jusqu'à pré-
sent. Il guérit les. maladis sanls laite vomir
sans purge, allaiblir ni dé..angert. patient et i
est particulièrement1 ta orable comme

M5DECINE Di u 'AUTOML ETDEtL'ttvEn.
La grande beauté et la supénroto de cette Salse-

pareille sur tous les utIrtes remèdes est que tout
en extirpant la maladie il donne de la vigueur au
eorps.

SOIN DE LA CONSOMPTION
DONNCIt DES FORUCES ET PURGR,'t,

LA CONSOMPTION PEUT SE GUEIWR.

La Bronchite, Consomption, la maladie
du Foie, le Rhume, la Toux, les Catar-
rhes, l'.Istme, le Crachement de

Sang, le mal de Poitrrn e>le Sang
gui se porte a la tête, les Sueurs

Froides, une Expectoration
dr cile ou trop abondent,

es douleurs de Coté, etc c,
ont été guéries et peu-

vent se,guérir
b ny a jma.e un remède qui réssisse aussi
iendansl r de consnîpia que

Ceui-ci;, il nettoie artedadolide le système et'ias.
rat guérir les tutcres aur:les poumons et lei pa-
tient retrouvent graduelleient letr-force et leur
santéi. ~

SINGULIER CAS DECIONSOMPTION '
l e passe ratement un jour sans qu'on ppren-

CYRUS BALDWIN.
Juge de paix.

CIRA CH I:1E NT DE SANG.
Lisez ce qui Suit et dites que la Consomption est

incuabesil vos le pomile:-
, Neutork, 2 avril 1847.

Dr Tovnse:d .- JLe cmi -vrainieit que voire
Slsepareitle m'aciuvélavie, lar'intrcmndo
lu providece. J'avais en depuis plsieurs années
ti rhime très rase qui empitrait de plus enpluts.
A la fi e erace :lis et )e transpirais la ut, je
mn'afiaiblivnir, je rassi enfin je croyais mes-
ir lienttét. Je mai aemploé votre Salseparcille

que bien peu de temps et j'ai déjàe éposé un
mieux sensilcet surprenant. Je puis niaite-
nrint marcher et faire le tour-de la ville. Le cra.
chement desangt ncené ct la tout m'a quitté.
Vous pouvez imaginer combien e tous suis re-
connoissant, de ces .résultats. %'itre obéiesant

W- M. RUSSELL,
65 rue Catherine.

EXTINCTION D VOIX.
Le certificat ci-tianexé"raconte lihstoire 4mplt

miais vraie de gronde souffrance etdeleursoulnge.
moent. Ily ades milliers decas'semblables'dans
m ette ville et aBrooklyn et cependant des milliers
de rents laissenitleurs enfants périr, de peur de
seilisser tromper oupour élargner quelques eie-
lians. . •

Brooklyn, 13 septembre 1847.
D. Townsend:"-ai le plasir de dire que pour

l'avuntage de ceux que cela peut concerner que
nia fille atgée de détix ans et demie était filligée
de faiblesse et de la perte de la ix. Notre mê-
deene ordmaireja. silrit comme inîcurable..
mais heurcuseient qu'un in me recommanda
d'essayer sot re Sa'separeille avant d'en avoir'pris
une bouteille, elik recour .se voix, recommença
i marcher seule ab grand étonnement de tous ceux
qui la connaissaienl. Elin est parfutement rét-
blie et cinmeilleur santé que duraut les 18 der-
aiestranis. " I

-JOSEPH TAYLOR.
128 rue York Brooklyn.

DEUX ENFANTS GIUERIS.

Nous n'aons pas entendit parler d'une famille
qui nit fit usage de lunSalseparellu du Dr. Town-
nend et dont tes.enfants soien morts, tandis que
durant Pété derniermme ccux qui n'étaient pas
malade, moeurient. - Le certificat suivant fait foi
du eesradmr esye rtucumtn es.

Dr.'t on eCler n eur, deun de mes
eifatt oté i lldu la dy-scaîciieetdela ma-

ladiede l'été paiPusan de votesSataepareille.
L'on était âgéle-15 mais etlPutrede3 saus le
étaientfaililes cles docteursiesdésespé-rient
Quand le diéecidstu r pptenou aient
perdre nos eufanteje résolus d'a*syer vot alue.

reil in e rhais 1 e' ' dt
,.siremo u avamspeud

coniancs vu quannoance tise do mauvaises mre-
gues; mnalsmsIes bien reconnaissantsen.h

mr ceux quieentin seil lageec a sais
C'Çruadé que c'estce remède que Vnousdvons
vie e no-nts ,crl ueeci pour rn-

'-Votre etc.
- . 1OHN WILSON, Jr •

Avenue MyrtiB rooklyn, 15sept. 1847

étai temporurement lia-
hde l iw

J. CRE MAZIE,
AVOCAT.f 5.Québec, 6Septembre1848.

08eph Petitelere, Notaire, e S.
Joseph, NO. 14, HauteVille.

Québec, 26 mai 1848.

VRuezCOillm-t, HautV.lle,
Via-vi chez 3f!. Benj=oin. 5

Québec, 6 octobre, 1848.

EORGE BIGAOUETTE, Menblier-Ele.
MGte, St.Roc, rue St. Vailler, vis-il a

rue Grant.-Québe, 16juin, 1848.

MLANgESRELIGIE e.
Ce Journal Paret deux foi . sema, le

Mardis et vendredis; il est lie-s, Poluiqu1
Commercialet Littéraire. n pue ausa leswa-
nonces. Prix: $4 par année.

rlOn s'abonne à Québec, chez-Mesire 1).
Mar'dau, eauiceriatdeQuébec,

Mtontréal. 15 nov. 1848.

INSTITC UANAIENlRu EB
APPEL AUX ARTISANS

et
.UX OUVRIERS.

L I 'NSTITUT C.NADMel da Québeefeni
sdePtIlàquelque, jouie seuement, vientpd'o-
ses Premières cssanes régulières. Quiq
nat, lInstitut compte déjà rès de 300Mem-

set sous peu pourra leur oir l'vantaged--
grande Bibliothèquequ'il doit à lagénési

den titoiens de cette ville.
Plus de 40 journaux tant du pafsudel étra-

ger vont être déposés sur les tables,.vLnstit
ont le but prineipal est defaire entre ses mere

un éc rnge de Connaissanes utiles et d'instruxe e.
mutuelles, croit de son cdevordefire un plea
A aTrSANs et ouvaiEs de Québe, qu'il solurie
àpartager avec luilesavantages de Passocitisr

Salie de l'Institut?

e févet84 SdelInst Candien-

NOILVCfle Elablissement dIlorlogerie.

3. D. FERGUSOZ.
,'.RLOGER ET BJOUTIER, t

MO.9, itte LaMoragne.

QtIlBEC.
NFORMIE respetueusement 'o r

amis et le publie en génrgérl 'il virnt d-
elt parlesderniers arntae Europe. nS

sortment splendide et vétd- orstiar.e
et fançaisesti e d , l.ri-
tai, Montre de Lqae, se-c s. le'

0

I.tOlTItir, raç is tilerie fn. ;artumer.
tic,,$ fmiiiis.de untuis.. qui Mpré, ex--. "s ý.
trouvés itrelet ecrllenr oireut tqui ljuMe.L
été importé en eette cité et qui.t
comSrAxNipetitprofit.t r

W. . . ayant eu eeasp re n d'e rir
rnnaissanepardite dte sen art dars lU

- ;ablisseme.e;de Quibec et delirièl,
les six derîlièren îaes, bar--e n on z,..
incessante mériter une pwit r;a lu1-

N. l. Teutes espères d, Me t
nettoyées et réparées avec som, ct ranes ii s
ternie mdérés.
Québec 21 Juin 14.

-oeIbun

i.'
-L',1mi de la Reigion, t de la idd se phlie

trois fois rar semaine, tee LUND MI ERCRED]
et VENDREDI de chaque sen:a-ine. et ne est
que Douze Cheli.s et demi pr r
(outre lesfrais de poste.) payable awarce ou dae

l es trois premiers mois du mcest. Prre el
qui ne se conformeroan pus a cette condition. s-
bonnement Cem de las. :ayable a la fin de chaue

- semestre
a '. AA rÀnEEmX...Lrs I2I.du clergé teus-
tres personnes qui nous procterenat àavenirqua-
tre souscipteurs, payant d'avanele se:mere (5b)
ou P'année, rece ront le journalgYratu pendus.se

S 17 CeuxL qui %culent discotintuer sont o Igs
d'en doner avl il nimais arnat ja n du e eu-,
et de pa) er ce qu'is dois cnt

On ne reçoit pas de ,ouscriptions por moirs de
6 mois.

Tote leslettres, corespondances,et.,doree
1 tre adressées, (francs de port.) j s otsw

R^t'EAV, Propriétaire,Ko. 14, ,ue Ste.F ano.ide.

PRIX DES ALNoxCES.
Pour six ignes et a-dessous............., -d.

Chaque insertion subsé.qurte.......- 71PL
Pour di.' -lignes et au-dessous........... 3.4d.

Chaque isertion subséquene.......... Ed.
Pour chaque ligne ensmte.................. 4d.

XLea annonces non accompapées d'ordre Par
£crit serontt pubbées jusqu'd ans contraire.

Liste des Ägents.
U'Les Messieurs suivants, nommés agents de

notre Journal, sontr.utorisé par nous, à recevor
les argents, età en donner quittance.,

iltaontréal,............. N. E. R. Far·e, cr.
Troi-Ririère....... P. Xourie, écr.

PMigny,. ............ A. Dallire, lrstit.
Shrbroke...............D. V. St.
Stanstead,.............. r. 'alb Chu mpenr,
Pointe Levy,............ Paul T bodua i.
Bcamon,..............,Chs-.LeTetier, écr.
St. ll&omas,(en bas.).. Mr. 'albbéKysoxe.
Juin,..............L. Balenneér.'Asp.
Ste. nee tla Pocadsre, Ls. Moreau, écm. N. P-
St. Charla,(Riv. B)oyer.)Dr.Ls.LA> séc.
Ilte-Verte............... H.oy er,
Rmouh........... JohnHeath. écr.,X. P.
Beaor....... Mr. l'abbéBmard.
=aeua ck-àer,...L. C. LeFr'ançois, écr,

S an i Ïsins DrnisPeau, ror rTU ra±.

IUR EA U DV1 JOURNAl, PlI. 4,3UE STE. FAMlltE, WD

-AUSSr.--
Un assortiment de Livrcs le rftds, consistant en livres de Prières, de Théologie, Liturgie, etc., etc.

{Y Tous les ouvrages ci-dessus sont solidement reliés en basane de couleur gaufrée.

VINS ARTICLES DE GOUT, OITES a OUVRAGE. .JOUETS d'EVFANTS,

de la Champagne et de Papier mché, .Mlbatre, etc., En bois de Rose, En Gros et en Détail,

ORODEAUX. EN GYLA-DE VAttfitTl.. ETC., ETC. ETC.

.1.
.1


